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Avant prop’eau
L’eau fait partie
du patrimoine commun
de la nation…

L’usage de l’eau
appartient à tous…

Art.1 Loi sur l’eau
du 30/12/2006

La réglementation en matière de cours 
d’eau est aujourd’hui extrêmement 
complexe. Elle reflète les nombreux 
usages de nos rivières. 

Vous trouverez dans ce guide les 
informations qui vous permettront de 
mieux connaître la réglementation en 
vigueur et les techniques de gestion 
appliquées aux cours d’eau non 
domaniaux. C’est le cas de l’ensemble 
des cours d’eau du bassin versant*. On 
peut définir un cours d’eau non domanial 

de la façon suivante : le riverain (et non 
l’Etat) est propriétaire des berges, des 
alluvions, des îles et îlots et du fond 
jusqu’au milieu du lit.

L’application de la réglementation est 
confiée aux services de la Police de l’Eau 
et de la Pêche dont vous trouverez les 
coordonnées en fin d’ouvrage.

Le Syndicat des Trois Rivières se tient à 
votre disposition pour tous conseils et 
répondre à toutes vos questions.

Les informations 
indiquées dans ce guide 
sont valables à la date de 
son édition.
Néanmoins, quelques 
modifications peuvent  
survenir en raison de 
l’évolution constante de 
la réglementation.

Article 210 – 1 du Code de l’Environnement
Article 1 Loi sur l’Eau du 30/12/2006

L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt 
général.
Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l’usage de l’eau 
appartient à tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit 
d’accéder à l’eau potable dans des conditions économiquement acceptables par tous.
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Le contrat de rivière
Pendant de nombreuses années, les 
propriétaires riverains ont délaissé 
l’entretien des berges des cours d’eau. 
Cette absence d’entretien régulier 
n’est pas sans conséquence sur le bon 
fonctionnement écologique de nos cours 
d’eau et sur leur intégration paysagère.
Ainsi, les contrats de rivières ont été 
instaurés, notamment pour réaliser des 
travaux dont l’objectif est l’amélioration 
et la valorisation des cours d’eau.

De manière plus générale, le contrat de 
rivière est un outil commun qui apporte 
des solutions techniques et financières 
sur diverses thématiques liées aux 
milieux aquatiques. Les différentes 
actions, telles que la restauration 
ou l’entretien, sont définies dans un 
programme pluriannuel.

Les travaux de restauration de la 
végétation des berges consistent 

essentiellement en des actions 

d’abattage des arbres pouvant basculer 

dans la rivière, d’élagage, de recépage*, 

de débroussaillage, de plantation 

d’arbres. Ces actions s’accompagnent 

aussi de l’évacuation d’embâcles* et de 

déchets divers. 

Le Syndicat des Trois Rivières est la 

structure qui assure le suivi et la gestion 

des contrats de rivière sur son territoire. 

Un premier contrat de rivière a vu le 

jour en 2004 sur les bassins versants 

de la Cance, de la Deûme/Déôme et du 

Torrenson, et s’est terminé en 2011. Un  

grand nombre d’actions de restauration 

et d’entretien du lit, des berges et de la 

ripisylve ont été réalisées.

Un nouveau contrat de rivière est en cours 

d’élaboration sur l’ensemble du territoire 

du Syndicat des Trois Rivières.
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La Déôme à Bourg-Argental

Carte du territoire



Les berges des rivières
La berge d’un cours d’eau délimite le lit mineur 
du lit majeur. 

Lit mineur : partie du cours d’eau toujours en eau.
Lit majeur : ensemble de la vallée inondée
lors des crues.

La berge maintient le cours d’eau dans son lit 
mineur. C’est un écosystème* terrestre qui sert 
d’abri à la faune semi aquatique et terrestre.

Le terme « ripisylve » vient du latin « Ripa » qui signifie rive et de « Sylva » qui signifie forêt.
La ripisylve est donc une forêt qui 
borde un cours d’eau ou un milieu 
humide.
Elle  peut être un simple liseré limité 
en pied de berge ou une véritable 
forêt. Elle est une zone de transition 
entre le milieu terrestre et aquati-
que et se caractérise par une ri-
chesse floristique peu comparable. 
La composition floristique et la 
morphologie de la ripisylve sont liées 
à la fréquence des inondations.6

L’aulne offre une 
nourriture privilégiée
au castor.

    Qu’est ce qu’une berge ?

    La ripisylve
Ripisylve

Lit mineur/majeur

Lit majeur

Lit mineur

Répartition des végétaux

Niveau d’eau

Hautes eaux

Moyenne annuelle

Basses eaux

Zone 
forestièreZone à bois dur :frênes, érablesZone à bois tendre : saules, 

aulnes, buissons, roncesZone à végétation aquatique



 A : filtre et accumule les polluants (nitrates, phosphates),
 B :  réduit l’amplitude et l’intensité des crues,
 C :  offre de nombreux abris et caches pour les poissons,
 D :  fait de l’ombre au cours d’eau afin d’atténuer le réchauf-

fement et les variations journalières de température,
 E :   participe à la qualité paysagère en soulignant la présence 

du cours d’eau,
 F :  protège les terres et les berges,
 G :  apporte de la matière organique (feuilles, bois morts…) 

nécessaire à l’alimentation de nombreux animaux.

    Rôle de la ripisylve
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Un milieu assurant de multiples fonctions :

Pour toutes
ces raisons,

il est important 
de maintenir  

une végétation 
de berges

en bon état.

Crue de la Deûme en novembre 2014

Ripisylve

A C D E
G

F

B



L’aulne glutineux
L’aulne a un enracinement oblique avec de 

nombreuses racines verticales qui peuvent 

atteindre 3 à 8 m de profondeur et pénétrer 

dans des sols très compacts. Ses racines 

fournissent de nombreuses caches pour les 

poissons et ses ramures offrent un habitat pour 

les oiseaux. Peu sensible à la pollution, il résiste 

à des engorgements importants (130 jours).

Le saule
Le saule se trouve essentiellement sur 

des sols humides et fertiles. Ses racines se 

développent en un abondant réseau qui 

emprisonne les particules du sol comme 

dans un filet, maintient les berges en 

les protégeant du courant et assure une 

épuration des eaux. Le tronc des saules 

est capable de résister aux inondations.

L’ombrage léger fourni par les saules et les aulnes, quand ils sont régulièrement 

entretenus, est propice à l’installation d’espèces comme le frêne, les érables, les 

noisetiers… Ces essences, typiques des hauts de berges, sont, elles aussi, adaptées 

aux variations des niveaux d’eau et possèdent des systèmes racinaires appropriés.
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    Des essences végétales à privilégier

    Autres essences d’accompagnement

Les deux espèces les plus 
adaptées en bord de cours 
d’eau sont le saule et l’aulne. 
Ils résistent à de fortes  
périodes en eaux et  
possèdent un
réseau racinaire très  
développé qui
maintient les berges.

Le frêne

L’érable

Le noisetier

L’aubépine

Le saule

L’aulne 
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Les droits du propriétaire riverain
    Propriété du lit

    Droit d’usage de l’eau

Le lit des cours d’eau appartient 

aux propriétaires des deux rives. Si 

les deux rives appartiennent à des 

propriétaires différents, chacun 

d’eux a la propriété de la moitié 

du lit, suivant une ligne que l’on 

suppose tracée au milieu du cours 

d’eau, sauf prescription contraire. 

« Article L215-2 du Code de l’Environnement »

Le riverain peut prélever de l’eau pour ses besoins domestiques. Un débit minimum 

doit toujours être laissé dans la rivière pour garantir la vie, la circulation et la 

reproduction des espèces qui la peuplent.

Pour savoir si votre prélèvement nécessite une procédure et pour connaître 
la valeur du débit réservé*, il faut prendre contact avec la Police de l’Eau.

 

Sècheresse de la Dêume

Pompage sur la Cance



Le riverain peut également prélever 

des matériaux (vase, sable, pierre…) à 

condition de ne pas modifier le régime 

des eaux et de maintenir le cours 

d’eau dans son profil d’équilibre. 

Le propriétaire riverain possède le droit de 

pêche sur sa propriété jusqu’au milieu du 

cours d’eau ou du canal sous réserve de droits 

contraires établis par possessions ou titres. Il 

doit s’acquitter de la taxe piscicole et adhérer 

à une association de pêche. 
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Prélèvements de matériaux
et déplacement du cours d’eau
« Articles L215-2 et L215-4 du Code de l’Environnement » Ces travaux peuvent avoir de 

graves conséquences sur la rivière 
et la faune aquatique, il est donc 
nécessaire d’obtenir un accord 
préalable de la Police de l’Eau et 
de la Pêche.

L’introduction d’espèces nuisibles 
(tortue de Floride, perche soleil, 
écrevisse américaine…) dans la rivière, 
même sur sa propriété, est stricte-
ment interdite « Article L432-10 du 
Code de l’Environnement ».

La tortue de Floride

La perche soleil

L’écrevisse américaine

Pêcheur sur la Deûme
    à Marmaty

    Droit de pêche
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Les devoirs du propriétaire
L’entretien de la végétation, 
la protection des berges et l’accès à la berge

Pour compenser l’abandon de l’entretien des rives, la solution actuellement la plus utilisée 
en Rhône-Alpes, est la prise en charge de ces travaux par une collectivité. La collectivité 
peut intervenir à condition que les travaux aient été déclarés d’intérêt général par arrêté 
préfectoral. Cette déclaration autorise la collectivité à intervenir sur des parcelles privées 
pour entretenir et restaurer la végétation.

Le propriétaire riverain est tenu 
d’entretenir la rive par élagage et 
recépage* de la végétation arborée, 
d’enlever les embâcles* et les déchets 
flottants afin de maintenir l’écou-
lement naturel des eaux, d’assurer le 
bon maintien des berges ainsi que de 
préserver la faune et la flore dans le 
respect du bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques.

Avant l’enlèvement d’un embâcle*, il 
est important d’évaluer l’impact de 
celui-ci. Les embâcles* provoquent des 
problèmes d’érosion, d’ensablement 
du lit, des inondations préjudicia-
bles… Mais ils peuvent également 
servir de zones refuges pour la faune 
aquatique. En conséquence, seuls les 
embâcles* qui contrarient fortement 
l’écoulement des eaux seront enlevés.

« Article L215-14 du Code de l’Environnement »

Conséquence d’un embâcle

Petit embâcle à conserver



L’entretien d’une rivière implique d’être attentif à la qualité de l’eau. Si vous 

avez connaissance d’écoulement suspect ou de déchets en grandes quantités, 

contactez le Maire, le Préfet, un garde de l’ONEMA, la Police de l’Eau ou le 

Syndicat des Trois Rivières.

Il est formellement interdit de jeter, déverser ou laisser s’écouler dans les eaux 

superficielles et souterraines, directement ou indirectement, une ou des substances 

quelconques (déchets, liquides, résidus…) :
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    La prévention des pollutions

Remblais sur la Cance Pollution dans le Torrenson

Rejet d’eaux usées dans la rivière 
par un déversoir d’orage* bouché 

par la présence de lingettes.

Les lingettes,  
c’est à la poubelle  
qu’elle se jettent !

* Ouvrage utilisé pour évacuer  
un excédent d’eau dans les réseaux 

unitaires (eaux usées et eaux pluviales),  
en cas de fortes pluies. 

s’ils ont des effets néfastes sur la santé publique,

s’ils engendrent des dommages à la faune et à la flore,

s’ils modifient et rendent impropre l’alimentation en eau

pour l’homme et les animaux.
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Les bonnes pratiques
Les règles de base

Des gestes écocitoyens

Intervenir dans le lit d’un cours d’eau ne doit pas être systématique. Il faut agir 
seulement lorsque l’équilibre et le fonctionnement naturel des cours d’eau 
subissent de trop fortes perturbations.

Même si cela paraît évident, il y a pourtant certains 
gestes qu’il est bon de rappeler :

Champ de maïs 
  arrosé en plein soleil

Avant d’intervenir, demandez conseil à UN 
TECHNICIEN DE RIVIÈRE DU SYNDICAT 
DES TROIS RIVIÈRES afin de respecter le 
milieu naturel et la réglementation.

Intervenez sur les berges 
en période de repos de 
végétation, entre octobre 
et mars. 
Vous ne dérangerez pas la 
nidification des oiseaux.

Evitez de pénétrer dans 
l’eau entre début octobre 
et fin mars, pour ne pas 
piétiner et colmater les 
frayères des poissons.

Ne prélevez pas d’eau en 
période d’étiage géné-
ralement de juin à sep-
tembre.

Arrosez le jardin 
le soir plutôt 
que le matin 
pour éviter 
l’évaporation.

Binez et paillez 
vos légumes 
pour limiter 
l’évaporation 
pendant les 
fortes chaleurs.

Plantez des 
espèces ou 
des variétés 
adaptées à notre 
climat permet 
une économie 
substantielle d’eau.

Mettez en place un 
arrosage localisé avec des 
goutteurs, cela permet de 
distribuer l’eau au goutte 
à goutte aux endroits 
voulus avec des quantités 
précises.



Lorsque de fortes dégradations du cours d’eau sont provoquées par des facteurs 

extérieurs, certains aménagements s’imposent.

La divagation du bétail dans les cours d’eau 

est une source de perturbations multiples :
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    Aménager les abords des cours d’eau

Arbre mutilé 

Abreuvoir

Divagation de bétail 

Dans certains secteurs, il est nécessaire 
d’installer des abreuvoirs et des clôtures 
pour éviter ce problème.

Si votre terrain est fréquenté par des 
pêcheurs ou des promeneurs, des 
passages peuvent être aménagés pour 
franchir les clôtures.
Les clôtures doivent être posées en 
pied de berge mais en retrait d’au 
moins 3 mètres.

Passage de clôture

• un piétinement et un effondrement des berges,

•  un apport de déjections dans le lit, causant une 

dégradation de la qualité de l’eau et un risque 

sanitaire pour les animaux,

•  une destruction des habitats et des zones de 

reproduction piscicoles.



Entretenir la végétation
et assurer le maintien des berges

Comment maintenir les berges ?
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 Entretien

Bouture rongée par un castor

Une technique simple : le bouturage

Pensez à protéger
les jeunes plants

des petits animaux,
à arroser vos plants

et à les pailler.

•  favoriser la présence d’essences 

adaptées (voir « Des essences végétales 

à privilégier » p. 8),

•  planter des feuillus présents naturel-

lement au bord des cours d’eau,

•  assurer un rajeunissement de la vé-

gétation par l’emploi de techniques 

forestières (élagage, recépage*, replan-

tation…),

•  maintenir une diversité des âges et des 

espèces,

• prévenir les risques d’embâcles.

Là où les berges sont dépourvues de 

végétation, il est conseillé de planter 

des essences locales. Ces plantations 

permettent de maintenir les berges et de 

prévenir leur érosion, évitant ainsi une 

perte de terrain. Cette technique, appelée 

génie végétal, est une pratique ancienne 

basée sur la capacité des végétaux à 

protéger la berge.

Il s’agit d’intervenir régulièrement plutôt que par à-coup :

Plusieurs interventions peuvent permettre d’éviter l’érosion des berges, à commencer 

par la plantation des feuillus.
Coupe à plat

1/3

m
in

im
u

m
 8

0
 c

m

Le diamètre :
entre 3 et 5 cm

Sans feuille
2/3

Coupe en biseau



A.  Arbre dépérissant : en tombant il forme des embâcles que l’on retrouve au niveau 

des ouvrages, supprimer les sujets les plus menaçants.

B. Arbre fortement sous cavé : risque de déchaussement, à enlever.

C. Arbre trop penché : il peut se déraciner, à recéper.

D.  Arbres à abattre : ils doivent être tronçonnés à la base et les souches conservées 

pour maintenir la berge.

E.  Le bois coupé : il appartient au propriétaire, il doit être évacué en dehors de la zone 

de crues.

F. Eviter la plantation d’arbres inadaptés en bord de berge (peupliers, résineux).

G.  Embâcles* : ils peuvent former des bouchons et favoriser les inondations, à 

supprimer. Les embâcles qui ne gênent pas l’écoulement doivent être conservés.

H.  Coupe sélective de la végétation ligneuse.

I.  Rajeunissement des boisements : recéper* les souches anciennes.

J.  Ripisylve : laisser une formation végétale diversifiée (essences locales) et 

conséquente.

K. Branches trop basses : elles sont susceptibles de bloquer les déchets, à élaguer.
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    Comment entretenir ?

Coupe d’abattage

Vous rencontrez des difficultés pour entretenir vos berges, 

vous recherchez des conseils, n’hésitez pas à contacter UN 

TECHNICIEN DE RIVIÈRE DU SYNDICAT DES TROIS RIVIÈRES.

Embâcle

mauvaises coupes

bonne coupe

Coupe d’abattage franche et 
effectuée au niveau du sol 

parallèlement à la pente de berge.
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Ne pas circuler dans 
le lit mineur avec des 

engins lourds,
sauf autorisation.

Ne pas drainer
les zones humides.

Ne pas débroussailler 
systématiquement. Les 
broussailles servent de 
refuge et de nourriture 
pour la faune, tout en 
protégeant les berges 

contre l’érosion.

H
B

I

C

J

E

A

G

K

F

D

Droséra



Les espèces envahissantes

Certaines espèces, introduites volontairement ou accidentellement, ont la faculté de 

se développer au détriment des espèces locales, notamment dans les zones remaniées 

par l’homme. Elles appauvrissent la diversité végétale et animale et sont peu efficaces 

dans le maintien des berges.

La renouée du Japon

C’est une plante terrestre, originaire 

d’Asie de l’Est, qui a une croissance très 

rapide. Son feuillage abondant produit 

un fort ombrage au niveau du sol et une 

grande quantité de litière, qui éliminent la 

végétation concurrente.

Les mesures de précautions à prendre pour la renouée du Japon :
	 •   éviter de laisser les terrains sans végétation,

	 •  ne pas planter de jeunes plants dans les jardins et le long des cours d’eau,

	 •   incinérer les rémanents de coupe,

	 •   ne pas broyer mécaniquement les plants, 

	 •   ne pas transporter ou remuer de la terre contaminée,

	 •  surveiller votre terrain : les jeunes pousses de la renouée peuvent être facilement 

arrachées au printemps,

	 •   ne traiter pas la plante avec des produits chimiques qui altèrent la qualité de l’eau, 

et détruisent les autres plantes présentes naturellement.18

    Les erreurs à éviter

Renouée du Japon dans  la basse Cance

Renouée du Japon

Ne plantez pas
des espèces dont
vous ne connaissez pas 
l’origine.



C’est une espèce de pleine lumière 
originaire d’Amérique du Nord. 
C’est une autre espèce envahis-
sante qui maintient peu les berges 
et qui empêche le développement 
d’autres essences. Le robinier est 
très sensible au vent, son bois 
casse très facilement.

L’élimination totale des plantes envahissantes est aujourd’hui illusoire. Il est 
donc préférable de composer avec leur présence et de prendre les mesures 
préventives pour éviter leur propagation le long des rivières, avant d’engager 
des programmes de lutte longs et coûteux.

    Le Robinier Faux Acacia

    Des essences inadaptées
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Douglas en bordure de cours d’eau

Seuil naturel et embâcle

Les peupliers de plantation

Les peupliers de plantation sont des essences de 

pleine lumière. Leur enracinement trop superficiel 

constitue une menace pour les berges sensibles 

ou sous-cavées. De ce fait, ils doivent être plantés 

très en retrait du haut de la berge (6-8 mètres).

Les résineux

Ils sont peu stables, leurs aiguilles acidifient l’eau et 

les sols. Les résineux empêchent le développement 

des espèces herbacées et arbustives.



•  Toute habitation doit être reliée à 

un réseau d’assainissement collectif 

ou disposer d’ouvrage individuel de 

traitement des eaux usées. 

•  L’épandage d’effluents agricoles et 

le stockage de fumier sont interdits à 

moins de 35 mètres du bord du cours 

d’eau. Les jus issus des amas de fumier 

sont fortement concentrés en germes 

et en bactéries qui risquent d’être 

rapidement emportés dans le cours 

d’eau et de provoquer des pollutions 

bactériennes préjudiciables aux loisirs 

aquatiques et à la production d’eau 

potable.

•  Le stockage des déchets végétaux ou 

inertes (déchets de jardin, remblais, 

déchets encombrants) est interdit 

dans la zone inondable. Ils doivent 

être évacués vers les lieux de collecte 

de la commune (déchetterie, bennes à 

encombrants, décharges contrôlées…).

•  Il est strictement interdit de rejeter 

dans la rivière des solvants, des 

hydrocarbures, des produits ménagers, 

des huiles de vidange…
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    Prévention des pollutions

Dépôts sauvages

La rivière n’est pas 
un dépotoir
Pneus, cuisinières, ferrailles, 
bicyclettes, fourchettes, bâches…
Voilà un court extrait des « richesses » 
qui gisent dans nos rivières. Ces 
déchets créent des nuisances visuelles 
et constituent autant de risques pour 
les usagers (pêcheurs, riverains…).

Le Syndicat des Trois Rivières organise 
des opérations de ramassage des 
déchets dans le lit et sur les berges  
des rivières.

Pollution

Rivière propre

Pollution
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Ouvrages hydrauliques
Les cours d’eau ont fait l’objet de multiples usages par le passé, dont 

témoigne aujourd’hui la présence de nombreux ouvrages hydrauliques.

Ces derniers doivent être entretenus ou aménagés dans le respect de 

certaines règles.

Tout ouvrage construit dans le lit 
d’un cours d’eau doit comporter des 
dispositifs maintenant dans ce lit un 
débit minimal.

Le débit réservé est le débit minimal 
à maintenir en permanence dans le 
cours d’eau au droit d’un ouvrage, 
pour sauvegarder les équilibres 
biologiques et les usages de l’eau en 
aval.

Ce débit minimal est fixé par les 
services de l’Etat pour chaque ouvrage.

Certains ouvrages doivent également 
assurer la continuité écologique (libre 
circulation des espèces faunistiques 
et des sédiments) vers l’amont et vers 
l’aval.

A terme, l’ensemble des ouvrages 
devra être franchissable.
« Article L214-17 du Code de l’Environnement »

Rappel :
Toute intervention sur un ouvrage est soumise à réglementation au titre de la loi sur l’eau 
(autorisation ou déclaration). Contactez la Police de l’Eau (DDT ou ONEMA).

Actions à mener :  -  enlever les bois morts et les dépôts dans les ouvrages,
  -  dévégétaliser l’ouvrage, supprimer les herbacées,
  -  éviter le dessouchage des arbres situés dans les parties maçonnées des 

ouvrages pour ne pas les déstabiliser.

Seuil de Tourtel sur la Cance

Centrale St-Denis  
sur la Deûme
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l  Bassin versant : Le bassin ver-

sant correspond à l’ensemble d’un 

territoire drainé par un cours d’eau 

principal et ses affluents. Les limites 

d’un bassin versant, soit la ligne de 

partage des eaux, sont déterminées 

par la direction de l’écoulement des 

eaux à partir du plus haut sommet.

l  Débit réservé : Cette notion 

correspond au débit à maintenir 

en permanence dans le cours d’eau 

pour satisfaire la vie aquatique.

l  Ecosystème : C’est l’ensemble 

constitué par un milieu et 

l’ensemble des êtres vivants qui y 

vivent.

l  Etiage : Période annuelle de très 

basses eaux.

l  Embâcle : Obstacle à l’écoulement 

des eaux composé de débris 

végétaux et de déchets.

l  Recépage : Coupe sélective 

des branches pour favoriser la 

régénération.

l  Restauration : Consiste à remettre 

en état la végétation et les berges 

des cours d’eau afin de permettre 

à la ripisylve de contribuer 

pleinement au bon fonctionnement 

physique (amélioration de la qualité 

des eaux), écologique (richesse 

faune-flore) et hydraulique 

(rétablissement des capacités 

d’écoulement naturel des eaux) du 

cours d’eau.
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Adresses utiles
Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse
2-4, allée de Lodz - 69363 LYON Cedex 07
Tél : 04 72 71 26 00

Direction Départementale des Territoires (DDT) de l’Ardèche
2, place des Mobiles - BP 613 - 07007 PRIVAS Cedex
Tél : 04 75 65 50 00

Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Loire
2, avenue Grüner - CS 90509 - 42007 SAINT ETIENNE cedex 1
Tél : 04 77 43 80 00

ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques) de l’Ardèche
Place des Mobiles - 07000 PRIVAS
Tél : 04 75 29 06 93

ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques) de la Loire
Allée de l’Europe - ZI Le Bas Rollet - 42480 LA FOUILLOUSE
Tél : 04 77 36 47 19

Fédération Départementale de Pêche et de la Protection  
du Milieu Aquatique de l’Ardèche
16, avenue Paul Ribeyre - Villa Favorite - 07600 VALS LES BAINS
Tel : 04 75 37 09 68

Fédération Départementale de Pêche et de la Protection  
du Milieu Aquatique de la Loire
6, allée de l’Europe - ZI Le Bas Rollet - 42480 LA FOUILLOUSE
Tel : 04 77 02 20 00



Coordonnées 

Château de La Lombardière
BP 8   –  07430 DAVÉZIEUX

Tél. : 04 75 67 66 75
Fax : 04 75 67 24 58

Mail : contact@3rivieres.fr
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